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ORGANISATION DllE TRAVAUX. DE IA COF.;.'(rSSION 

l. Mme· 'lEA.I..DAlUS 'Gr?.::oe) se demande si la Commission a 1' intention de 

constituer. comme "lle l'a fait lors de·sa troisième aesaiori, un certain nombre 

de. comités. 

? • !A P.RE3Il1ÉW!~, appuyée par :Mme UBDANETA (Venezuela), indiqué que, à son 

avis, il serait ext!"C'œ.emer;.t souha.i table que lB. Commission adoptË't une procédure 

analogue. En effet, il est bien pl-éféra.ble de discuter en séance :plénière de · 

questions qui ont été d.éJà explorées en comité. 

3. la Présidente suggère donc de créer un comité du questionnaire, un comité des 

comm:uniœtions. et un comité dea résolutions .. .Ia Commission pourrait se prononcer 

eur la ccmpoai tien de ces. comités à la séance suivante, ce qui laisserait aux 

membres le temps de se coos-:.ùter. 

Il en es·t&:.;.et dé cid~, 

4. N.ttLe 6IDi (1-=:.ùe) voudrait savoir dans quelles candi ti ons les représentants 

des orgal'.iaations non gouvernemen"ta.les pourront par·~iciper à la discussion. 

Pourront-:Ll.s i.'lte:rv!'ui:r à :l'importe quel moment du débat ou une période particuli~re 

de la discussion leur sexa-t-elle réservée ? 

r.;, Là PRESIDENTE fait observer que c'est à la Commission qu'il appartient 

de décider en la matièl~e. Elle rappelle que, lol"B de la troisième session de la 

Commission, une séance complète a été consacrée à l'audition dea représentants des 

organisa ti.ons non gouvernementales. 

~. D'une façon générale, les relations de la Commission avec les organisatiope 

non gouvernementales sont tégiea par lee articles 74 et 75 du règlement intérieur 

dea colllllissions techniques du Conseil économique et social. 

'
7

• Au cours de sa troisième session, la C.ommission avait jugé bon de créer un 

oomi té plus particulièrement chargé de la liaison avec les organisations non 

gouvernementales; certaines orga.Il.iea.tions non gouvernementales étant assez 

nouvelles, on avait cru utile de prév~ir Ùn comité pour f~ciliter l'établissement 

de relations satisfaisantes entre la Commission et ces organisations. Cette année, . .. 
e.,, (".on traire, il. semble euper.f'lu de créer un tel cami té. . 

F. la Commission sera oertaW.e:toont d'accord pour reconmî'tre la nécessité d'une 

coopération étrcd tt~ "'.vec les orgarrlsationa nOL gouvemementale&, sous la forme 
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SLA 

souhaitée à la fois :par le.s représentants d.ë~ ëes .:orse.hlsàti'OÎls ~t lês membres de ·la 

Commistiilon'. 'ti. ·ce'· ·propos,: il .Serait. ut:Ue que les ;r.eprés~.tants ,des organisations 
•. ... . . .. 

non gouvërii'ètieé.ta:lé's fâ·àâent cormàÎtre leurs VIleS ;Èt la·CoŒnisaion. _ 
~ ' . . .. . . . . ~ . ~ . .. 

9. Mme RYJ::K (Alliance interna.tioœle des femmes) est persuadée qUe toutes·· 

les repréàéntà.:rites ··des o!"ganiaàiions non go:uve-~men~~lles seront ext~mement 
. . ~ . .•. . 

he~euaèe' de .rouYo::i.r se faire èntandre, à_ qJJ.t9lqv.e moment de la d:tscuss,ion 9.ue ce 

soit. ... , . 

rf.J.le TOMLINSON (Fédération interna.tionale des femmes de ëàrrières -:· 
" - . . 

libéra.~ea et cronerc:!.'lles) es_t d '~~ia qùe ·la Com11l1asion pou:rrai t sui'v:re la mét.~6de 
. . . . '' •·· '.,. 

ado~:.éa l'&illlée p!~Céd.&nte et qui' S ieat révélêe. tres sS:·t'is.:f'aisante· : lee' représen-

ta.nt.ee ù.e3 o:r-ga.n:;.~P.tic::.e 'non g~uveme~~ntalea' dé~lrant soulever une question 

COnCb:i.'ll&nt U.."l point de l f ordre du Jov.r de la. Coumiission, se :feraient ant~'n.dre 
lorsque lae :meril:l:':es ùe la Commission auraient exposé leurs vues. 

ll. IJ:I. P,P..'ES!D,~JTE _remsrqie le.s représentantes de l 'Alli~nce internetionale 

dea ,femm.e':l et de la Fétiéretion il~.t~l:'I'lÂÙoœle des f~:JID.e~ de carrières libérales -
' ' ' . . ~ '.' .. 

et comme:t•cialea et eug.gère à la Cot:lillission d. 1adopter Ùhe procédure permettant· aux 

repr~ser.rtat:t3a des Ol'gC~.n.ise:bions non goùve.lnêm.entalea ci~ fâire directement 

cori.Mî'tre leurs· -vu'ea à· la 'Cèr..llmiaei.on. sur. .n' imporle, quel point de l'ordre du jour. 

'' 

DROITS POLITIQUES DES, FEMMES 

a).. . Ea_p;por~...f.~~~.J~ai~_séné~J:.~ur 1~-II!~~~~!:!._ ift~crimi~toir~!U:Q.~déee_ê;~! . · · 
le, se~~- dana ~e -~o~t;;_e_~.~~.A.toi~s ;politiqua'si~CN .13ti · 

. .· . '~ . ' ' 

Mlle SUTHEB!J\I'.1) ·(Royaume-Uni), ~a ti me c~Jlfil le rappo~t .. du Seorét~ire · · '\ ·:. 

génértü prése:rte le. }üua ·8~ intéMt, pqur la q_?F_Irlisaion et pour le vaste public 

qui suit avec atten't.ion ses travaux. 

::._<. Mlle Sutherland :vou.d;ra.ih -c~pendJmt,, f'~ire Cet:"taines réserves concernant 1~ 

paragràphe .8· :.;.: .. ,, :::<Ort ·où_ il eat .. çl,~t:·qu~ 11 ce ... n;es't qu'~~ceptlÇlnr.et~ -me~t ·q~e le 
'. • • ' •• . ! • ' ' • < ~ •• : • '. 

poùrcenta.gedes·f'emmea atégean1ï atJ,X Assemblé~~ *égislatives dé:Pasae '10~ bien qu~, 
• . • "" ~' . / ~· • t • ' ' •• · ;:. . •. ·,- ;· ' ' •••. ' •. ' : 

dans la plupa::::-t des cas,. les. ,femmes ç9netit:J.,1ent ~u total environ cinquante pour 

'cent du corpe électqral".' . .ce~tes, u:~at trè.~ -pq,as,th1.e' qu;aucun d~a' ~em'b~~a '·. .. 
.. • > l' . :· ' •• i 't ;: ' • •• ~ ' ' 

de ··la Co:mmi&sion. ne e9i t e:a;t.:t,s,fa~ t,.A, l,:J._ rd~"?-c·~i.9P e:x~otan_t d~s a en :r:ro:r:hl · 
" ' . ·' . ..; ' .· .· .· - ; ·,· '. •. 

paya, maie il ~F :faudrait pas que l'on puisee en déduire que, de l'avis de la 

Commiaeion, les femmes :1e j.pu:V.l3J!C:il:t :pas pleinement de toue lee droite poli tiques 
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à. mine da participer . dans la proportion de cinquante pour cent, 

aux assemblées législatives œtionalee. 

11+. D'une part,il serait 1f1juate d'adresser, à.ce ,:pr.cyœ ., des critiquee 

aux Gouvernements. En effet, dana une démocratie, le pourcentage d'hommes et de 

femmes élus au ?arlemf:lnt ne saurait être déte.rnliné par le 

Gou"l'ern~ment; il dépend des partis politiques eux-mêmes, et c'eat par cons_équent 
nolitiguee 

aux f-e~~;~;.. ::.·:l qu'il appartient d'agir, à l'intérieur des .oreenitoationr 

pour obtenir une participation accrue des femmes à la vie politique de leur pays. 

1:'• D'autre part, il faut reconnaître qu'il est souvent assez difficile aux 

f'ermr.ee de es -o:o:-ést9ntor aux élee ti ons · • et. par exemple 1 elles sont 
ou Il'AT'6t> d-3 f~:Jm1.~le · · · · 

. mari oce/et 'œbi tent une vill~ autre que la eaJ?i tale. Au contraire, les femmes 

peuvent, plue aisément, ]?rendre part aux t:rt3,.VB.wt dea organes locaux de gouvernement. 

c•eet là un aspect très important de la participation dea f'e1IlneB à la vie politique 

sur lequel.la Commission se doit d 1 in~ister • 

. Enfin, il aerait erroné de penee:r que lee femmea_élues à une assemblée 

nationale ou autre représentent,. non_ pas le corps électoral en général, maie plue 

spécialement l'élément féminin • 

. La représentante du Royaume~Uni voudrait également souligner que lee chiffree 

donn/,p au tableau qui figure à la page 6 du ~pport ne sont. pas touJours compal'!l

blea, car .. ils portent, tant<% sur une assemblée seulement, tantôt sur deux. 

16. Mlle PEDEliS.EN (Danemark) ne partage pas lee craintes de la représentante 

du Roya.ume ... Uni .concernant le paragraphe 8 du rapport; il f'aut lire ce paragraphe 

à la lumière. dea paragraphes qui précèdent~ 

1 En ce qui concerne le ~bleau mentionné par la représentante du Royaume-Uni, 

Mlle Pedersen voudrait .préciser que les chiffree donnée pour eon paye ne portent 

que sur l'assemblée nationa;le; ~i. l'on tient compte dea f'emmea ~iégeant au Sénat 1 

l'on obtient une propo~tion d'environ douze pour cent~ 

;'o, Il n'en ·reste pas. moine, et c'est là le fait essentiel, que le nombre de 

femmes élues aux.différentes assemblées nationales est e~core très bas. Le 

potl.l'(...en:tag::. d.;. fet•a ~at égaJ..e~nt f~!ble dans l_es prganee locaux de gouvernement. 
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?l . Ivhne .. ; ·;·:. j•: . · QOI.l)l.U\,N (Ji: ta ta-Unis d' .Amérique), tout en reconnaissant la 

. valeur du. rapport préparé par ·le Secré~i~~ .e:;énéral, eatim.e~ . el,Je. ~usa~, qu~une 

étudo qui tiendrait ccmpte du. rôle des fe:QJ!llea dans ,les orcanes locaux. de sou verne-. ' . - ~ ' -' ' . 

ment dOnnel~I:'J.i t uno idée plus exacte. de .la participa ti on des. fe:r,nmes.. ÈJ. la vie poli-

tique de leur' paya. . ,. ... · . . 

i'i-'. Aux Etats-Unis d'Amérique:,. par e.,xem1:ùe, les femmes pre.nnent de plus e.~\ ~11;lt~ 

,~ctivenmnt part aux travaux des Assemblées lé,_,islativ.E<a d:ea Etats et. exel'cent 
' ët,alement les f.onctions de m.:üroe.; ell~a sont auas~ nomb;ceuae.s à. s.e faire élire aux 

. ' , ' ·\ ·-: ·t 

• eonseila municipaux, où· elles onj! l'occ<;iaion de s'occuper de problllrg.es pratiques. 
' . - -.- .- : ~ . .. . -~~ .• .. 

De façon t,énérole,· les fel;ll11l,e8 prenne.~t .de wua en. plus nettement con.scieACe .de 

leurs responsabilités dans le .domaine pôlitique. ,·. 
' 

·:o;· Les· ste..tiB"tiques montrent. qu'il ra.ate &ncore· beaucoup à ,faire .dans ce Q.omaine, 

mais dt iLlpol~tant·s succ~s .o..'lt· cependant é.té réc,emment. enreGistrés en divers points 

du monde. ctest ainsi que ;Les femmes, du Costa-:Rioa.. ont obtenu._le dro;it de vote, 
. ,, ~ ' . '. 

ce qai :f)orte à. 53 le nombre dea Etats accor?ant des. droits ésaux. aux fe~s et aux. 

hOlllill.e.a du.ns le domaine poli tj,que; il convient de ;noter, à. ce~ ét:,ard, le ... rôle joué 

. ,par la .Conuu.isaion in!Jerumé~~icai.nç; des fenunes. , En Syrie ét_alement, les femmes se 
. ' ~ ' . . : . ; . . 

sont W·:accorder le droit de vote, sans obtenir enc9re cepepdant,des droits poli-
. ' . ' . :_ . . : . -: 

tiques ét)lUX. à· ceux. c;l.ee hommes. Les f~es Grecques, de leur c'ôté, ont réalisé 

d 11mporta.nts proGJ.,·èa dana le domaine dea droits politiques, tand:l,.s que, à !Ia.iti, 
. ; : .;.:·: 

un mouvement très. i:IJl,portant se développe en faveur de l 1 émnc ipa ti on poli tique 
: ·. ~ 

dea femmes. 

l~e PEKTAS·(Turquie) constate que. le nom de s~-~Jays ne se ~rouve P~S. 

dans la liste établie par le Secrétal,~iat. Elle voudrait préciser que les femmes 
' • . . 1 • . 

· turques poas~de11t le droit de v9te e.t peuvent être élues à 1 t Ass~mblée nationale . '' ~ . ' ' . . ' 

. dep1,1ia 1935~ U:~ nombre re.~t~vement important d~ femmes eoni; deven,~e~ ~embres de 

·cette Assemblée : 16 sur .un total de 4li3 ~éeutée. D'~utr~ pa1·t, :j.~s· #'e~às parti .. 
"•·. 'J 

cipent aux. élections municipales depuis 193,1 •. ~ert~s, les ~~sultats ob~enus ~ont. 

encore insut'fisants et il.faut espérer que ~ partiQ.~PB:t:l,on des f.errJl.tle/3 aux divers 
. . . . " . 

or2,a.nes ,du gouvernement de leur ~ys, a 1 in:tene~f'iera, pefl.é~r.rt par là·~ intérêt 
~ . . ' .. . ' _,, '' . .. . .• ' :' '' ' • ';'. -·· ' ... .! ·.• - .,: ,# ' :y,' :- .• ; "' '~ 

accru dans :~es .t;ravau:x.,de.cee.or~anes et. une. formation :j?Olitique plus poussée • 
• ' '. • ~ 1- - ' ' '. ~. '' ·~ ' 
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25. Mrr.e ,!='i\'!''r'~IS (Grèce) 1 après avoir noté l'utiUté de la documentation 

préparée pf*..r le Secrétar:tat, signale que son :pays a réalisé de grande progrès dans 
' 

la vole de l' ~mancipai1on polU1que des femmes. A l'échelon locAl de gouvernen>..ent; 

le décret-lo:i no 959, du 29 avril 191+9, a ramené de 30 à 25 ans 1' €ge ·auquel lee 

fei!llœs peuvent prendre,p~rt aux. .élections municipales ai; a (!Upprimé toute condt

Mon relative au degré d 'inetruct:ton. En vertu du me'îne décret-lol, 1es i'c:.:.::.w.es 

sont devenues éliglblee aux foncticne l!l1.Ulicipalee et, symboliquement, le M:tn:tstre 

de 1 1 Intérieur a désigné deu~ feD'I.Ulàs COOnne coneeill?œee municipales d 1 ll,thf::UOB' en 

e.tt.endant lee prochai:nee élections municipt=üee.+ A partir de 1953, les conè.itionu 

d'~ge seront lee mémes pour lea hommes et pour ies femmes et les femmes pourront 

ê'tre élues COllJme ma:tree. 

26. Pour ce qui eat dea élect1ons générales, un pro,1et de révision àe la 

Constitution avait été déposé devant la Chambre grecque, dans lequel l'octroi du 

droit de vote ne..tional aux fennnes av.eit été prévu, maie ·la Chambre a été 

dissoute avant la discussion du projet de révision de le_ Constitution; aussi les 

fe:mme!'l grecquee n'cnt~ellee pas pu prendre pAl't aux dernière~ élections. 

27. lv'_xne Tsalda:rts s:_gnale, d'autre part, que 600.000 felllJlles sont inscrites sur 

· les listee électorales grecques, contre 1. 700.000 hOlllllle_S. Cet état de chosE!l est 

néanmoins assez satiBfataant, ce.r bien des registres ont été détruits AU cours 

des dernières années .de guerre 1 d'occupation et de dBvaetation par les agressions 

communistes, et, enfin, les femmes ne se font :l.nscrire sur les listee électorales 

qu'à partir de 25 ans. 

La. PGESIDl!:•JTE es ti.."lle g_ue les réaul ta te · ooteàue jusg_u' ici sont tr~s en

couraceants. .H.pr0s avoir souli,:_,né le ;.·Ôla joué pm· la Col1lll1ission de la condj ti on 

de la i'e~e, qui a tenu sa koisLme session dans lo i''ioyen-Orient';. en. ce g_ui 

conce:me l'octroi du droit de vote aux i'elllilles s'~'n-iennes la Pl'éeidente raunelle 
v• ' •-

les p::.:o[jrès ré<.üisés en Gr2,ce, au Costa-.tdca et ·en Belt;ig_ue. A son avis, la 

Co..."11llission doit continuer de :n.ettre ltacce:nt sur l'ét;alité des droits politig_u:es, 

g_u:t est la condition :même de l'éGalité dans toua les aùtres domaines. 
:· . 

• · . ' H. JUFID;JC iJIOlJRY (L1oa.n) resrette que son pays ;t'iuure encore purmi ceux 

g_ui ne recoima::.ssE:Jnt pas le m·oi t .io vote aux femmes. Cependant, la g_uE!Stion est 

actuellement en discussion au Liban. Le ttiinistre des Affaires étrangères a f'ai t 

certaines promesses à la Commission de la condition de la tomme, lorsque celle-Gi 

s'est réunie à :Se;'}rrouth et l'on peut espérer que l'or,. :r:emédiera à la situation 
existunte. 

'l')_e , 
entei· 
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30. 
.. 

La PRESlDENTE se sou~ient ~n effet, que de très importantes peraonna ... 
• ' • 4 ' " • - _- ._, ·,. ·- .. • - u ' .. 

· ·lités l:f.be.na.isea ont fait des promt;tsa.e.@ ,à la Comm;tesion concernant 1' octroi des 

droite poliÙqùes· aux ·femmes. 

b ). g_o_adl.tl.ol.! ~e_l!!:. fe~ .ê,à.Ùe_l,2.a~t!r!:i!o1.r!(.s.2u~: ~u!e!l! ,2_t_l!e_t~rri].Oir!ti3..Jl.2.n_ 
\-. !u].~~OE~!!. 1ELC!.§./!31,_ÊLcy_.§/D§.J . ·. . . 

;1. I.a .. PRESIDENTE attire 1' attention de la Comm.tss:ton eur/le document 

· ~/CN,6/138, g),Ufa.it ét~t dea renae~gn~l!lents_.sur ia condtMon de la feillDl.e dans 

lée territo~.res sous tutelle eont!Jnus . dans lee rapporte annuels soumis ·par lee 

Autorités chargées d'adm:in1stretion. 

32. . ~e GOJ DMJ\N (Etata.:.uniè d'Amérique) souligne le très grand intérg-t 

et l'e~~el~ent~ présentation de ce document. 

33. 1\ _la. suite dea contact·a qu'elle a eue aveo lee représentantee des paye asia

t:l.qtl.es, 1~ représentante des Etats-Un:t_s d'AmériqUE}·{m est ar:t1vée à la conclueion 

que lee grandes Républiques d'Aste, dont. la plupart sont de création réeente, 

on,t eu, sur les nations plue Rneiennea, l'avente.ge de pouvoir engager dès le 

début leur. combat contre la d:tscr1minat:1dn eur un plan supér~_em~ gr~ce à 1' appul 

que leur apr:orte la Charte des Nat:lone Unies. Certes, la conditj_on de la femme 

dans certa;tns de c::ea pays laisse encore bee,ucoup à dés :trer 1 mais ces Républtc;ueo du 

Pacjf:i.que ont déjà réal -tsé de gre.nds progrès. 

)4. La représentante dea Etats-Unis d' llmérique tient à a::fgnaler à la CODmli,{3sion 

.la présence de deux ~aponaiees qui ont travall~.é très act:l.vement à l'émancipation 

poli tj que dea fel1lll1E'a dans leur pays. Elle rBJYpelle, à ce propoe, que les feitJII9s 

japonaises ,jouissent de 1' égalité j1U'id.ique avec les hommes mais que, au 

Jàpon cœ.ma a Hleurs 1 lee traditions et coutumes font eouvent obstacle à 

l' émonc:lpation r~e+le des femmes. 

35. D'une façon .générale1 ·la représentante des Etats-Un:i.s d' Jl.Jnérlque estime . ' . ',• 

que la méthode .suivie jusq:u' :i.c:i par _la Commiesip!.l et le Secr~tariat e' est 

révélée satisfaisante et a perm1s d'enregistrer de réels progrès. En particulier, 

on ne peut que se louer d'avotr i:ns!.eté sur 1' jmportance. dea droits politiques 

des femmes. 



la P.RESIDEN.m, parlant an tant qua représentante de la France, fait 

observer que, au cours du récent voyage qu'elle a effectué au,Cameroun et au Toco 

sous aolllin.:tetra tian française 1 elle a pu ae rendre compte que les femmes autoch

tones s'intéressaient très vivement à toutes les questions concernant l'évolution 

politique de leu~ peys. Lorsque les possibilités administratives le permettront 

et lors~ue l~L:~t~10tion sera plus répandue, ces femmes seront sans aucun doute 

prEltes à exel1 0ô'.' ~.c1ro d.:roi te en toute indépenda.11ce et liberté. 

. Ie. P.rét;;;!ë;.::nta d.PI'elle ensuite l'attention de la Commission sur le doclEl.ent 

E/CN.é/137, qui cù.ntient des renseignements concernant la condition de la femme 

dans les ta:critoi~ea r.on autonomes. 

~~,[;, Pa:c.la:~.t e11 :·.-mt ';i)l0 représentante de la France, elle f'ai t remarquer qu'il 

a 1aciJ:J1 pç11:.' c.~:: Ç,ui <H'"T. to;'t e.u moi:::1a des territoires non autonomes frangaia, de 

ter:r 1 toi:;:-es d.é::;>.':lr.J.ô.nt d::..recte:ro.ent d.e 4 République et pour lesquels on envisage 

un éla:rgi&semer.tt df:s t.r<):t te poli tiquas. Comme on le sait 1 d.es femmes d 1 ori;3ine 

ru;"rj_"a.j ua H'ièg·~r..t c:é ;iè. ûe.n.'7 les orgF.Lnes lé.;isla tifs franga.is. Les femmes eénéga

laiEJes prenuerr.,; !?'J.rt f-. la vj e poli tique d.e leur payr.; avec beaucoup d 1 inté:rElt et 

/• MJJ.s ::rJII'T.lZ7\IAIID (Royaume-Uni) craint que les table'ltlX qui figurent dana 

le doc1.1'lli•.mt E/C1:!.6/1Yf ne soient pas tout à fait completa. 

40. D•aut;re pa:rt1 pour ce qui est de 1 1éd1,lcatlrm uolitique des femmee 1 elle tient 
(1IJpflrtene.nt a tl:--· t_, • • 

à. ai@Jf.l.l?l TJ. r~·.,rt::ü:u. nO!O,bre;de- f'3:m:rœt&;!organiaati'?na qui s'efforcent de stimu-

ler 1' i.TI"';é.rè·~:. rl.ea f€lil'lllles pour les questions poli tiques dana les territoires où 

elle9 ont réc~~~nt ob~enu le dro~t de vote, se sont rendues en Grande-Bretagne 

R-f~,..,. d' ~·i::.~ hl.1r deg C'ontacteavec des organisations similail·es jouissant 

d'lille ex:périen~e rte loll[;ue date en la mat.iüre. lVù.le Sutherland est persuadée que 

de tols ccn~cts pauvent être des plus utiles. 

Mme GCLDiv.i/Ul (Eta te-Unis d'Amérique) souligne la haute qualité 

du rappor·i.; prépa;;"é par le Secrétariat (E/CI'f.6/137) •. Elle indique que les fezmnes, 

en Ali?~îk;--n't-D\1./ · le''d.râ:i i de vote?et-sont pr~t~s 
1

à ~~cept~;_,l~e .resp~~-b·d.J.ités 
qui leï:X inccilllb•roil~:,si l'Alaska ::.t:~t admis au nombre des Etate oo.nstituant .les 

Etats-Unis d'Amérique. 

c) Rali'QO"t'.t_P,u Secrétaire général sur J&!, question de la convention sur les droit~ 

poli tiques fi_e la. fe.mme (!.fC1:I .6/143) 

'·:J l•Ule SIEU-LIIiG ZUNG (Chine) et l'ime Jt.JRD.PJ{ KHOURY (Liban) siunalent 



l;Ule. slfr'EÉHIAJID (Royaume..:Uni} nië>~ aotnmunication du rapport dti ·se·cré .. 
. . ' . . . 

taire sür.él·~.l ç:u.~ lé. 'ifeillo · · 'E~t n•a donc pas pu l'étudier a.vèo tout le' soiri 
... ,, ·' • . 

. néce8saire. 

44;'. · La :P}~'t'->J:l'Ji',H-:':rf.! SUL:;t:,ère que, dans ce cas, et étant donné qu1iJ. e'at;±.t.:A'une 

que~on;i.on tr~;:: 7"u;1nt'T.~"l:\3 1 la discussion du rapport du Secrétaire général sq~t ren

voyé.J P;,I lJr;éJ.t.Jli.;;.i;l:. 

,, 
J, '5. ~Dle de CORIŒ!I!DALE (Australie) appuie la suggestion faite par la PrésiM 

co.r,,à,s;;':':, avis, la question doit être'examinée avec la -plus grande at.te~tion. 
• r ' ; ' ' • 

dent.fl 
~~- ' . 

Vutili.w et .U ~~portEl.n~e d'une telle convention, qui constituera un mod2.-le dont . . ;,, - . . 
pou;J.·ro~-~ ,:,_ · ir..wrL.flr. ).s.o; :!!:te ts qui n 1 ont -pas encore accordé aux femmes dea dl·oi ta 
.. · ... · .. ' ' . ' ·,·· 
:po~it:i l\.tc.s. { r,::..ux à .Jeux des h0ll4DBS 1 sont évidentes. 
...... ,( 

lt6 ~ J:\vlS 1..u .. .:.u.i,;-:o ord.t'e d 1 idées, la re-présentante de J.'Australie se demande s·• il 

ne seJ.f!...!.t :o;.s r·':)~l OFJ ae -préoccupEa~, non seulement du dort des femmes des territoims 

non au.tv!'·::..ncs et r.3S t.Jrri toires sous tutelle 1 mais encore de la si tua ti on dei:f 

femmes E.~·p:1rtena-r:.t à d;3e minorités raciales ou autres • 
.. 

L! 7. ;,·it.l3 lViEHON ( B~crétaria t) fait observer que la Coiti!llission de la ooncii ti on 

o_e la felilnle ne pt3ut pas s • occuper de lA question des minorités·, qui est de la· bompé

tence d'~n o:rGa,nr;s subsidiaire de la Commission de~ .droits de l'hoimne, la Soti.s

Commiss.ion de 1a -protection des m1no:r.i tés et de ;14 lutte contre les mesures discri

mina toirll:3 • 

. : . hf,: .. I'Ule i.V1c CORKIN'O.ALE (Australie) ne voulait pas faire allusion à· la ques-

.· ,.tiori ·dês 1ninori tés en général, :mais bien à la question d.es droits poli t~ques Aes 

·-· ·.' 

i · liCJ.' l<lme. lv~;ON. (Sec'rétru·iat): n{est pas sûre de très bien comprendre la ques-

. >tion de la repr.éeenta.nte de l'A~t!:alie : lorsqu'on :parle des femmes .habitant.-' 

··'-'·le te:cri:toire métropolitain d'~ Etat, l'on englobe toutes les femmes, y ~~pris 

oo.llês q_ui ap:pa.rtiennent à des minQri tés. 

"SC. IYUle Mc OORKINDALE (Australie) pense, notammeni;,au cas des minor~t~s ra• 

.-ciarles, des minori té.s de .couleur par eXei!l.ple dont l<:3B femmes peuvent se trouver ne 

. pas,. jo~~ des même·~ droit·~-. p~iitfq~~s que ie~ f~: ~à ·b~ches, . 

:J~-· IvUle SùTHERIAND (Royaume-Uni) fait\)~ e;ver· qu'il ~1•e~t -pas établi de di~--
t~ction dans le.s questions poséës a\lX Gouverru .1ents, entre l.es minotités r~cia.les 
et le reste de la po-pulation. Les réponses des Gouvernements fournissent donc toua 
les renseiGnements nécessaires. 
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52. Mme !vlBJ:JON (Secrétariat) fait remarquer qua, ei la représentante de 

l'Australie vaut faire allusion à la situation da la population de couleur an 

Union Sud~Africaine; par exemple 1 la discrimine. tien e 'applique aux hollli!las corr.me 

aux fai!:nlee. Il s'agit 1 dans . ce ces, .d 1 une discrimination moti véa par des raisons 

de race at non è.e e~xe et qui n'est donc pas de la compétence de la Commission de 

la condition de la f6mm~o 

Mme GOLD.1P.N (Etats-Unie d'.Am.érique) donne lecture d'une 

recomnanQation de sa délégation, tendant à ce que le mémorandum du Secrétaire 

gén~ral sur les droits politiques dea femmes contienne, à ltavanir, des renseigne

ments pertinents concernant les territoireo sous tutelle et non autonomes. 

P.éponütmt è. une question de la PRESIMlTE, Hile ~IcCORE!NDALE (Australie) 

·indique qu9 les :p·r6cisions qui lui ont été apportées ne l'ont pas entièrement 

satisfaiteQ Elle n'insistera pas sur ce point pour le moment, mais elle se 

réserve le. dl•oi t de soulever cette question lorsque la Colmllission examinera le 

problème de ljéducation. 

Mme de CASTLTJ:,O LBOON (Hexique) sierJa.le une erreur à la page 9 du 

rapport du Secréteire général (E/CN~ 6/14'5 j •.. Il est dit 1 à l'alinéa d), que. la 

Convéntion r6g:i.o11ale sur la concession des droits politiques à la femme a été 

signée pe.r trois des m~mbres de l'Organisation des Etats américains! mais n'a . 

été ratifiée :par aucun d'entre eux. or, la représentante du f.lexique est en mesure 

d'affirmer qua quatorze Etats ont signé cette convention et que quatre l'ont 

ratifiée, 

. d) Progr~~i:f;_èP éd~cation polj._tigue des femmes gui ont récemment acquis 

le droit de vote -

Ra;vport è.u Secréte.ire général (E/CN.6/14ll 

:Mme GOLll·!A1I (Etats-Unis èl'Anérique) attire l'attention des 

membres de la Commission sur une brochure :intitulée 11Les droi ta politiques des 

femmes 11
1 publiée par le Département de l'information des Nations Unies. f.:!n.e 

P.emingtcn (",.oldma.n souligne la qualité de cette b::·r:ci,ure et pense que ses éditions 

: ultérieures pourraient être complétées; on pourrait y faire figu;rer en particu

lier les renseignements recueillis par le Secrétariat sur la condition de la femme 

dans les terri toire.s no:ç autonomes. et lee territoires sous tutelle. Ce doc'UII'ent 

contient un tebleau 1 indiquant de façon à la fois très complète et tr~'e claire 

quelle est la situation à cet égard dans les divers paye. C'est ln une métvode 



dt ex<p:reaaion très heureuse et Mne OoldtDttn panee que la Commise :fon pourrait 

y p .. vOlr recours pour lee documente qu'elle élaborern.. 
' " ' : ' . !'' ~ ... '' ' . • ~ '( . 

. ' 
57.· !'me TSJ\LDJ\.BIS (Grèce) J:lar.tage· le point .d~ vue de· .la représentante iles 

Eta:ts-tri:ts sur 1 •exc'èllence ,de· '19: brochure en 9ueet1on. El .. ~e s1snale qu 'Eile en 

a; demandé ·ae nombreux 'ex·ampl:airea. p:our !es .diffuser liane,. son pays. En ce qui . ',·,. ·. 

concerne la qùest:t6n dont la. Comm~ss-:lon· se trouve 'actu:e11e:o::ent .saJe-te, ~llllQ. 

Tsaldrxis dit que, en Grèce, 1' instruction civique es-G comprise dans lee prosr·,w

mes scolaires. , Au .,stade ~lémentaire 1 .il e:x;:l.ste des c.ou.re d'instruction c:ivique 

et .. au ·Stade se.condaire, ce'l;;te instruction est donnée aux enf'ants en relation a;vec 
'·' ', ·. ·. ' ' ' "• '•' ,· . 

les .:prograrmnee d'histoire, En ou,.tre 1 m.t mois de Elepterobre 1949 une attentÎ6ri ~ 
' . . '·, ·. . ' . ' . .. 

SJJGCiP.le fut.donnée à la néce,ssité de l'éducation politique afin qu 1elle soit 
. ', '' ' ~ . ' 

ado:9tée comme un cours spécial dans toutes les classee par la circule. ire N° 7'1 .586 
: . . ' . 

du ;,~inistre ae· 1 1 !nst:fuctioh Publique. · En ce qu:t concerne plus particulièrement 

les felmlee, .tv!neTselderie indlqU:e qu'après la pr6mÛlgation des laie accordant 

aux ferimee le droit de vote plus· étenôl.i,· 1.eo orga:i·d.satione fémininee orit 

entrepris u.."'le vade campagne d'éducation poltt:tqtie dea fèl:ll'llies par voie de 

brochures, d'artlcles publiés dans la preeoe ct de conférences. 

'X. • f·Ul~ t·icUQRKJ.NDliLl~ lAuai:iral4.eJ 8 1 asspc~e auz memorea de la commission 

pour axprim()r a~ Département d.a l'information le_s félic;ttations qui ll;li .sont dues 

poul" ,.aYQir J;>Ublié ·une brochure aussi intéres.eante. Tçn1tefoie, Yùle McCq~ki~d.ale 

tient L corriger .une erreur qui e 'est glissée .den~, ce document., En effet, cett.e 

brochurE! indique qu'en Australie les femmes n '()~t joui de l' égal.ité des. droit~:? 

politiques qu'après la première guerre mondiale. La date exacte est en fait 

1908. !U.le McCorkindale eouhai te que cette correction soit apportée aux édi tians 

futures cie la brocbure,; où e11e aimerait en outre vqir figUrer des tableaux .ex

posant brièvement et sous une forme très claire 1 'b istorique et 1 1 évolution du :. 

problème de l'égalité des droits politiques de·s femmes d.ane' les divers pays. 

. 1•Imé 81'$ (In'dè) rend hom:mage è. son. tour aux: services du Secrétariat qui 

ont élaboré ét publié la broèhure relative·aux droite .politiques des fer.ames. 

D' airi:.re part 1 elle voudrait que, dans ses prochè.ines éditions, le :m.émoraJJduro du 

Secrétaire g6n'Bral·sur les constitutions, lois 'électoralès ·et autres textes légis-

. la:ti:fa re la t'if à aux droits politiques de la . ferome (A/1163} soit complété èt qù' en 

~t:icuiie-:r ·à la page 13 de cë docl.l!llent, q·ui traite dêit J.a situation dé l'Inde; 

soient .mentionnés :les ct:angements· i'ntervenus récenlinent daria ce domaine. 

Mlle SU'l'IC...'n..AHD {Royaame-Ùni) attiré· 1 'attention·. des membres de la 

Com!uission sur le paracirophe 9c1Ù document EjcN.6/14l. èe .parasraphe fait 'état 

de la r8solution 1,54 ('VII) du Conseil économique et social aux termes de laquelle 
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le Secrétaire général était invité è poursuivre la constitution d'une documenta

tion et à envisager la possibilité de fotl.nlir des conseil-s techniques. or, de la 

lecture du paragraphe 8, il ressort qu'aucune demande de conseils techniques n'a 

été ?résentée par lee Gouvernements, les organisations non gouvernementales et 

les particuliers.. Da.."ls ces conditions, Hlle Sutherland se demande s'il est utile 

que le Secréte.il•e gérjéral continue à recueillir une documentation à laquelle nul 

n ra fait appeJ , EJ.le re.nse qu' 11 serait bon de ll"'6ndre des mesuras pour diffuser 

plus lars(l"..!ts:;:Jt :tes re!lî:leignem.ents recueillis par le Secrétariat et pour fa:l.re 

connaître que c~tte documentation est à la disposition des orga-

nisations non gonverndmentales et particuliers intéressés. 

M ... -r.o "'ŒNOU ~Secréta:riat) dit que le Secrétaire général est toujours 

prêt à è:r~;1·.e:..• eu~te à toutes indications fournies par la Corraniasion sur la manière 

d.ont cotto. do~m'1C .. ntat1on devrait être publiée sous une forme facilement assimi

lable et qui pu:Lsae ~tre largement distribuée .• 

l'<1lle ARNOLD (Alliance U.t1iverselle des unions chrétiennes de jeunes . 

filles) dit que l'organisation qu'elle représente se félicite de voir figurer à 

l'ordJ:·e du jour de la Commission le problème de l'élaboration d 1un progr8.!1'1Ine effi

cace d' éducat~.on po:li"vi~ue des femmes. qu:l. ont récemment acquis le droit de vote. 

A ce propos, l~alliance universelle 4es unions chrétiennes.de jeunes filles a 

présenté un e:::::yosé (E/CN"6/nOO.l), où elle fait connaître eon point de vue.· 

L 1A11ian"e un~.Yex-selle des unions chrétiennes de jeunes filles a souligné la 

nécessité de prendre an considération les préoccupations et les besoins de toutes 

les fennnes de la collectivité, sans aucune espèce de distinction et sans se 

fond.er sur des facteurs de division qui peuvent faire des intérêts d'un groupe 

particulier des mobiles dt éducation et d 1 action., lvllle Arnold, qui connaît l' inté

rêt que la Commission porte à la collaboration avec les organisations non gouver

nementales, vouél:.:-ait voir rappeler aux Gouvernements qu'Us ont intérêt à béné

ficier de l'expérience des organisations féminines bénévoles qui se sont spécia

lisées dans l'éducation politique. 

. En ce qui concerne les programmes d'éducation à établir, lvU.le. Arnold pense 

qu'il conviendrait de faire appel aux aptitudes pratiques des femmes pour les 

pro'blèmes sociaux., C'lest potn'quoi, il est nécessaire de prévoir d'urgence une 

éducation fondamentale portant sur les p~oblèmea soçiaux et politiques qui sont 

liés aux conditions réelles d'existènce des femmes. 

. Enfin 1 1 1 Alliance uni vers elle des unions chrétiennes de jeunes filles envj .~ 

sage de procéder à des essais en vue de l'utilisation de la radiodiffusion pour 



' ' ·, 

les programm~s di~aucatiôn ~oli tiquè de la. femmè •. 

Mlle PED::œSEN (D~emark) dit que l'exposé d.e !~Alliance 'universelle 
-. . - . . . . . . . . 

• des unions chrétiennes de jeunes. filles apporte à la.'Conmlission une contribution 
' . ' . ', . ' . . 

" ' 
1 irrtér~ssante •. Toutt:Jfoie.,. Iville Pede~en ne pense pas, comme 11 est dit au para.-

/.-sr~J211e .2 de la. pagel du doc~nt rs/CJN.6/NGO.l, qu.'11 faille essentiellement 

' ter;lir com;;r':.e (~.~ :. ! (:;l:.wé.rience des organ,is?-tions · :féminines bénévoles qui se sont 
' . . . . ·. , ~ ' . . . . . . . 

ep?cialie~es ya::.1s l' td.ucation poli tique des fenmea. L _1 expé:rience de toutes les 

• o;rganisations féminines agissant dana ce domaine. sera précieuse et il faut donc 

, faire appel à toutes les .. organisations féminines bénévoles a 1 intéressant à ce 

problème, qua cos org3l'Jiaations soient ou non :particu1ièretncnt spéciàl:i.eéea de.ne 

le. sujet, q·.:..i. :r.t;ti~.nt actÙel.lexr.:ent 1 'att'ention de la Ccmmiasion. 

. D'aùt~e ~w:t, ~Ule Pedersen àatime danGereUx de dire que le domaine social 

est CfilUi qt'i 1 dans la Vie publique-, intéresse essentiellement les f'eilll:!las• 

Une telle at·;,;i tude risquerait en effet de limiter 1 t action des femmes dans la vie 

publique .. 

Mlle RYI!{ {Alliance inte:r1lationale des fe!lliàes) tient à préciser la 

décia:r.a'Ùo11 de J.ioZ.galJlsation qu'elle représente et qui est rapportée au paragra ... 

'j;lhè · 10 du r~p:t-o!"t du Szcrétaire général. L'Alliance internationale des femmes 

estime qu~, s 1il est naturel que ce soient des 'organisations féminines qui 

s 1 occ'upe~t da l'éducation politique des femmes, il ne faut pas accepter ce prin

cipe CO~e U"J€1 rsgle absolue SigDifiànt que leS femmes doivent recevoir· une édu

'cation politiqua distincte de celle des hommes. D'autre part, l'Alliance inter

nationale des fatÏrnea pense, elle aussi, que l'activité des :femmes drina la vie 

:publique ne. d.oit pas s'exercer dans ie seul domaitle ·social. . ' 

~ ' , \ ·· . \ à ea .~ttète Vr~, Jet.t,~"' · 
IUle SUTP.EFa:.AND (Boye:ume..Uni ):r~rpr?c:' e 1 1 exposé présenté par 1 'Alliance 

universelle des unions ch~étiennes de. jeunes filles qui constitue un exemple de 

+a coopération si souhaitable qui doit s'instituer avec les organisations non 

'gouvernenu:mta.lP."'. L i éducation poli tiqu~ des femmes 

doit être as~urée par des org~isatioi?s féminines. bénévoles et. non pas pa~· l'en

tremise des Gouvernements. En effet, dans.les pays où les femmes n'ont que tout 

récemment acquis le droit de vote, +a eitu.ation est différente de celle des peys 

où les femmes votent. depuis longtemps.. Dans le prsm:l.er cas 1 on 1JOurra:!-!:; suse :r ter 

l' intért't ae le m~jor~_t.,· de~~. fer:Tnl~<S· ·:~o.ur let~re rerPônnc;eMlit2s .,ojviQUef? en .,., 

Q:i.té ED~:!.stnnt e.ntre l<'' ")Cl:lttque et levr 
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C'est pour cetteraison qu'au début U convient 

d'orienter leur Clttcri:ticro vers lEs questions socir~les et los pro~·'!l(~GI 

quotidiens que J.es femrc.es connaissent bien et qu'elles pourront contribu.er à · 

résoudre d s.,_xna ff'.çon efficace. C'est en appliquant cette méthode que les orga

·niaatioris f'éiuinines bénévoles de Grande ... :sretagne ont développé 1' intérêt des 

femmes pour les affaires.publiques. S'il est exact que l'activité dea femmes 

ne doit pas se limiter au seul domaine social, il est néanmoins incontestable 

que c'est en o:"'~.~ntw.t d'abord l'·r:'..ttent1mdes feliiiD$S vers ca domaine qu'on a:r:ri

vera à é-raille:.;."' laur tntérêt et à leur donner le sena de leurs responaabili tés 

pour le~ taira comprendre l'~ortance du vote qu'elles pourront ainsi exercer 

avec une conacierce accrue de sa valeur. 

1111:; CART.iffi (Conseil international des femmes) remercie la Commission 

de l'accueil qu!elle a réservé aux représentantes des organisations non gouver

nementales~ Le Conseil international des femmes a été très heureux de constater 

que le p1·oblème des d:r-oits politiques des femmes constitue le premier point de 

l'ordre du jour de la Commission. L'histoire nous montre en effet que, une fois 

que les femmes ont reçu les droits politiques, les autres droits sociaux et 

économiques sont beaucoup plus faciles à obtenir. ta Commission doit donc conaa

.o:re_r .sa plus g:r.ande attention à ce problème fondamental, !vUle Carter soubaite

ra:l.t en _outre que la Commission envisage le moyen de faire des droits politiques 

des femmes ùne vivante réalfté, en élaborant une convention spéciale qui assure

rait à toutes les femmés, sans discrimination aucune, des droits égaux à ceux 

des hommes, Lorsque les femmes auront acquis les droits politiques, qui seraient 

proclamés dans une convention ayant pour les Gouvernements un caractère obligatoire, 

la lutte qu'elles mènent pour acquérir l'égallté des droits économiques et 
sociauX sara"grandement facilitée~. 
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li ·les méthodes qui :perœttraient le mieux de diffuser la docuœntation réunie par 

j, Ile Secrétariat de l 'Organication des ~rations Unies sur la. question. Elle est 
1: l' 

Mlle MJCORIDIDAIE (Australie) J)eDSe ·que la. COI:1lldesion pourrait étudier 

li Jcc:u:waincue,. en .effet, qu~ ~a organisations n?n gouveri:Jeœntales féminines seraient 

1

1, /encoura~~~e ~t aidées dana leùre efforts ai elles pouvaient pren~~ ~o11.t!Eli.ss~noe 
~~~ides ~:x:pér~encea réalieées :par d 1autree :paye en ce donnine, surtout lorsqu'il il . . -. ' . . . . ' . . :· .; . . ·,. . . . . . . . . ~ . 
·~·: J.~·'agtt ~!~:r-~R~-~!::n:;ec: re~~z;t~e.a 
'l . . 

l
'li 71. . · • ::.'.m=3 OP.I'AHE;TA ('V(';lnez:ue~) rappelle que, l'année dernière 1 la dél~~tion 
,ilj du Venezuela· a suggéré qt.le le pecré.ta;t:"iat publie lee renf!eignenen:te recueillis, 

; sous fori:.e d'une ·;,ro,~hure qui 13e::-ait distribuée amr organisations. féminines des 
1 . . • 

'1 E"t<'it~ k""11-""'."'liS'C> l?0HX faciliter ;la tii'che du Secrétariat, chaque délégatiop. rewqsen-
1 • . . . .·• 

1; tée à' la Co::m;1.~::-l:on av.ra:!t prép,:l.ré .une liste des organiaatione f'émiu1œs d.e .son 
1 A 
j"f!àys, en inJ.ignar:t en TrtH!Ï.! :te:rnps Vadreeee. de leur Prés~derltt?.• 
' 

,l lJc:IJ; G0LDMAX~ (Etats.:.unis d'Amérique) ·suggère què lè · 

j Sec~étar:Ja·~ f!ener1dn ·à. 1 1t1'ŒSCO· e 'il lui serait possible d,e .fournir :aux pay~ qui 

/·en ont :b.Jacin ·J.èe renseignerents au;ppléœntaires en ce q.ui ooneern.e• l'exercice 

i' du dr ci t. de vote ~r :;.ès · ferl.llll'3s. ainSi que lee d.iver.ses techniques que psuvent 
1 

util:t:1e:.7 1.air Or.&-aniaa:èio..'"W féminines dana leur· t!i'che d'éducation civique,· et .. ·· 

politique;· 11 'aê:t"a:l.t intéreàeant notarm:nent d1ind1quer· des méthodes :pernettant 

d' orgatdser des:· COlll'S ~l.ll" la œ.nière de voter1 sur les :prêcéduree parlenentaires 

et sur h p:l:t·tic':J·gatio:u aux élections analof,'Ues à eeu.x qu'a créée la Fédération 

dea élect:t-ices. (Federation of' Won;en Votera )• 

,. Mils Jur{la.k.KHOURY (Liban) ee référant à 1a·~:ne question, s'étonne 

que le proerfl.~ effectif' ·d'éducati~n :politique enviea'gé ne soit destiné qu'aux 

J;l8-B. éga.le.,rÈmt de :~re.'lli.re en corisidé'~~tion ··le~. besoins des fellllœe qui ne jouissent 

pas encv-.1.'::' d.A J(, fu·ci ·i:., 

·V~;;. OOLD.MAl'J (Etats-Unis_ d1 ,1.\m<ér;t~ue) ~:nee que la Cc:>UJllliSf3ion 

:pourrait ef)tlav.l t.G;.~ scy ce point la représentante de 1' ûn des Etats 

les fel!!Il'.es n' cr:·t acquis le droit de vote que tout réoellllœnt. 

dans lesquels 

~c: 

! ,'t ltœ l·IOB.IJES (Costa-Rica) d.:1 t qu 1 il se nible difficile de se fonder sur 

l•e:x:périence du Costa-Rica en ce qui concerne l'éducation politique de la fe~. 

En effet, ce pays a le bonheur de posséder, de~uis de lor~ee années, un système 

d'éducation ext~memant ~oussé à toue lee égerds si bien que 1 du jour où les 

fei!liJ:eE> costa-ricaines ont reçu le droit de vote 1 elles ont été tout ne .. turellemmt 
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~réparées à accepter les responsabilités inhérentes à ce droit. 

76. Mlle SUTEERLAND (Royamœ-Uni), répondant à. la représentante du Liban, 

~récise que la ~ogra1~ en question se limite aux femmes qui ont acquis récemment 

le droit de vote, du fait que la résolution ado~tée IJor lo. 

ComrniosiQn au cou~a de sa vremière session prévoyait que le Secrétariat agirait:. 

"coi/liLe cen~"!'e ë.s réunion et de diffusion de renseigne~nts et ds :publications c~n

cernant l'aY.e~:.>'"•:'.oe elu d.>:>oit de vote q,ui seraient susceptibles de servir aux fer.JI!l9B 

q,ui ont ac• .. -;.~,;.~:; réoP-'lr . .rtmt ce ·ùroit"o Elle ajo·ll.te qu'en employant cette forr:lllc la 

Col.l:llission c.v~it probu.blen:.ont songé aux rôles différents que jquent, d'une part, 

les organisations fé~inines qui continuent à lutter ~our le droit de vote, et, 

d' o.ut:r·s part, ltH:l orgcnisations qui assument une tnche éoucatrice dans les :po,ys 

où les fer.ille8 ont déjà obtenu ce dxoito 

7'7 1-+~ .Ja~:'à.ak IŒOURY (Liban) reiœrcie la re:P!'éEentante du Royauiœ-Uni 

de ses exrl:!.cati"ns~ i!!lle reste néa:.!lnoine convaincue que les organisations 

fé~n:tne::J "bénévo:!.âs 0.0s :pay~ où 1 1 ~mnrr.e et la fe:rnn:e na jouissant :pao de droite 

politiqu~fl é~1uc 8ero.;tent hett.-:-euses de voir le progra:rmœ effectif d'éducation 

:POli t~qy.e E}>:t_1liqué da::.lr3 leu:r.a pays. 

?e. Nn~ 1/SlJOl'J (Secrétariat) dit que le Secrétariat pourrait :rœttre à 

la à.is:rcs:."Ci::m dôs nr(,anisations de cee paye le progra:m:rœ d'éducation 'Politique 

destiné a·c1x noaveDea électrices .. 

la rRESIŒrl'IE constate qua la Comrr ... 1.soion a procédé à la discuesiqn 

générale él.e toue lee alinéas du point 3 de 1' ordre du jour. Certaines euggesti ons 

ont été préoent·.ées cr·aJ.ammt à :propos de chacun d 1eux et il est :probable que les 

:rrem1res or.t 1 r .î:(l·oor~t.J.on de :présenter soue :peu des projets de résolution. Il 

faudrait donc que la Commiscion adopte une méthode de travail pour examiner ces 

texteae Il semble qu 1elle eit le choix entre deux farrnulesj la première consiste

rait à étudier en séance :plénière les di vere textes :présentée et à les renvoyer 

ensuite ù un cor~té de rédaction, de quatre ou cinq membree; la douxi9me aerait 

d'envoyer 1.ir~~tarœnt ces +...e:x:tea à 14"1 tel comité. 

So. Mlle S'UTSERLAND (Roya'Jtro-Uni·) fait rennrq].ler qu 1il.n1eet :pa.e e.nsolu-

ment nécessaire de ~résen~l un projet de résolution au Conseil économiquà et 

social à rro:poE; de che.que point de l'ordre du jour. La représentante des Etate

Unia·:a1 au coure da la ~:~éance du na tin, fait reœrquer très .1ustezrent qu' :!.1 



il 

11 · .. 

·.;Ab. N .61SH.65 
. q.ge 18 
iii . 

sk 

1 1 ~rait souhaitab.re· ·de :pr6aenter,: à l·'isà\W 100 la' . .eef;l'ei.on, ;un rapport. )?lps complet 
Jri! ' · 1 1 1 . 1 Un~ t t • 

l
:f., ~. e ceu.x des annees p.~eced~nt.es., La r~:vr..esep.tp.pte du Royatlille- .. ,J.. :pa.r age ce avJ.s 

~i estime qu·•étnnt donné qut- tous les points de l'ordre du jour seront examinés 
!,i : ' . '_ - ' 

lrtt détail à.ans le ra:oport, la Gommtssion ne deVl'Q.U présenter de: ~roj~ts, de · . 

Jt~solution que sur les points à. propos de!:quels elle juge nécessaire que le Conseil 

f'~co:hoi'lique et soo~.al adopte des mesures précia~a., . . . . 
ljl . 
[

1·8l.. · L:':l. ERESJDENTIC dit qu'elle avait simplement voulu signaler am: membres 

;,~' u'H ·1eür était posuible de présenter dès ma .. i.ntenant. des projets cle résolution. 
1 ~l 

!~lle ~stime néanmoins que, pour les pointe importante. comme la questibn dl~ proàre.m-
1 '.-' 

;,oie effectif d 1 6duco.tton politique dea femmes qui ont acquis récetmnent le drolt de 
i . r ' ~ '. 

!_;:1 

:::vote, il est indispensable de présenter un p:t•oj~;;i; de résolution distinct. 

,82. :Mme lJHD.ril.JETJ\ (Venezuela), se référant c.u.x deu.x méthodes cie travail, 

:~:~ucsérées :pc.r la Présidente, pro:Qose que la 0oi:llll1asion désicne un comité de 

}réèaction qt'.i e:xarünerait les textes proposés par les délécations 1 leur r.tpporterait 
1 

i!J.es ·modifice.tions jur;ée:a nécessaires et soumettrait ensuite .le texte révisé à la 

.:iaommiss:i.cin pour e.doption défin:!..tive. Cette méthode è.e travail éviterait dea débats 

·•!inutiles et. pe1·mettro.it à 1.~ CoiDLJission de .;::o.;;ner di-1 temps. 

92.~~.rE.eet.~_o.!l est_ ad912.t§_~~ 

m3. I"fi11e de CASTllJlO LEDON (l-te:dqu~) demande si, au cas où le Comité 

apporterait (tes modl:fications au te~cte 9.Ui lui seroit soumis, les membres de la 
1 

d:ommisaion pou~·raient prendre connaiesnnce d.u texte c)r:Lginal présenté par la 
! ; , •• 

cl.elegation. 

$4. f.ftne EEI<"i'AS (Turquie) rappelle qu'au coure des sessions :précédentes 

la procr$dur6 suivie était la. sùive.nte : si le cornittS décidait de modifier le. texte 

Présent~,· ii deraandâit l'avis de eon auteùr; il semble donc inutile; à son avis, 
l' ' 

, ~ue la Comraisslon prenne connnissance du texte :primitif 1 étrmt â.onné que; si 

/ ~elui-Ci est mod:Lfi6, ies modificàtiona ont été acceptées }?ar 1 'auteur.· 

: $5. La .PIŒSIW'i!TE ne pense pas qu'on puis·se citer en e~~emple les méthoa.es 

/à~ travail utüisées l 1mu1ùe précédente, étant dormé les difficultés auxquelles le 

'fomttéalors désièné à 1éta:tt éuns cèsse· heurté, dans ses travau.x. A son avis, 

même" si l'atitetlr'd'tm·"projet'aècepte les mo'di·ficationa demandées par le c·omité, 

tU reste intéressant pour toua les membres de savoir ce que contenait. le texte 

~n:i.tial. Il ne faut ~s beaucoup de temps J:lour prendre. connaissance de ce texte . ' .. ,. ' .. . ' ' 

~t chacun peut ainsi se faire Ulle idée d 'e.nsemble de,e travaux de la Commissicm 
'' . ., . " ' 

r. 
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et avoir le sentinent d'avoir participé à chaque proJet élaboré. 

I.a séance eet levée à ~7 heures 2, ..... 




